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PROCÈS-VERBAL 

DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 AVRIL 2021 

 

 

Présents : 
Madame Bénédicte Poll, Bourgmestre - Présidente. 

Madame Marie-Christine Duhoux, Monsieur Eric Delannoy, Monsieur Nicolas Dujardin, Madame Muriel 

Donnay, Monsieur Manel Rico Grao, Échevins. 

Madame Geneviève de Wergifosse, Présidente du CPAS. 

Madame Anne-Marie Delfosse, Madame Sophie Pécriaux, Madame Sylvia Dethier, Monsieur Michaël 

Carpin, Monsieur Emmanuel Cogghe, Monsieur Michel Charlier, Madame Joséphine Ntinu Matondo, 

Madame Anne Barbiot, Monsieur Eric Jenet, Madame Amal Sadellah, Monsieur Silverio Coccoda, Madame 

Brigitte Mathieu, Monsieur Michel Scheys, Madame Mirjana Jakic, Conseillers. 

Madame Dominique Francq, Directrice générale. 

 

La séance est ouverte à 20h30. 

 

 

Séance publique 

 

 

 

1. Procès-verbal de la séance du Conseil communal du 29 mars 2021 - Approbation 

 

 

Madame la Présidente demande s'il y a des remarques sur le PV du mois de mars. 

Monsieur JENET souhaite, au nom du groupe AC+, faire une remarque quant à ce PV. Cela concerne la 

réponse de Madame DUHOUX à la question posée sur l'organisation du concert au mois d'août. Dans sa 

réponse, Madame DUHOUX se disait étonnée de leur réflexion en disant que le groupe AC+ critiquait le 

montant des subsides attribués au Seneffe Festival. Le groupe AC+ n'est pas d'accord avec ça. En fait, ils ne se 

sont jamais opposés au Seneffe Festival ni aux montants. 

Madame POLL rappelle qu'on approuve ici le PV c'est-à-dire ce qui a été exprimé lors de la séance du mois 

de mars. 

Monsieur JENET demande que la remarque du groupe AC+ soit actée ici. Il ne demande pas de modifier le 

PV. Il demande seulement qu'il soit acté dans le PV de ce jour que le groupe AC+, que ce soit dans l'ancienne 

majorité ou actuellement, a toujours soutenu le Seneffe Festival aussi bien que d'autres associations 

culturelles. Le groupe AC+ n'a jamais contesté les subsides attribués à ces associations. De ce fait là, ils 

soutiennent le Seneffe Festival ainsi que les associations. 

Madame POLL signale qu'elle peut ressortir un PV où le groupe AC+ trouvait que le subside attribué au 

Seneffe Festival était surévalué. 

Monsieur JENET invite Madame POLL à retrouver les PV et insiste sur le fait qu'ils ne se sont jamais opposés 

à l'organisation du Seneffe Festival. 

Madame POLL ajoute que, de mémoire, c'est le soutien financier au Seneffe Festival qu'ils estimaient trop 

élevé. 

Monsieur JENET pense qu'il y a ici un amalgame avec un autre dossier et aussi avec les subsides aux 

associations privées. Il demande donc de noter que AC+ ne s'est jamais opposé au Seneffe Festival. 

Madame POLL demande si le Conseiller est d'accord que l'on approuve le PV en l'état et qu'on ajoute la 

remarque au PV de ce jour. 

Monsieur JENET répond que c'est uniquement ce que son groupe souhaite. 

 

************ 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation en son article L1122-16 ; 
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Considérant le projet de procès-verbal établi par la Directrice générale. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article unique 
  

Approuve le procès-verbal de la séance du Conseil communal du 29 mars 2021. 

 

 

 

2. Expropriation des 9 Parcelles appartenant au SPF Finances au Bassin de Bellecourt - 

Approbation définitive du plan d'expropriation et du tableau des emprises 

 

 

Madame POLL explique le point. 

Monsieur CARPIN a quelques remarques et quelques questions. Les risques d'inondation et les coulées de 

boues, est-ce que ça concerne uniquement Seneffe ou est-ce que ça concerne aussi Manage ?  

Madame POLL répond que ça concerne uniquement Seneffe parce que ce sont les terrains qui sont tout le 

long de la branche de Bellecourt qui est totalement sur Seneffe. 

Monsieur CARPIN poursuit, lorsque ces terrains vont être expropriés, il va falloir y faire des aménagements 

qui sont quand même des aménagements relativement conséquents avec un bassin de décantation et des choses 

pareilles. Il voulait savoir comment ces aménagements vont être financés et par qui. 

Madame POLL répond qu'il y a déjà deux projets. Il y a d'une part, un projet indépendamment de 

l'expropriation de ces terrains qui est d'aménager le bout de la branche de Bellecourt. C’est pour le moment, 

une zone un peu laissée à l'abandon sans vraiment de structure, ce qui pose plusieurs problèmes. Entre autre, 

l'envasement de la branche de Bellecourt qui nécessite un dragage plus important et la Province (le HIT) a fait 

toute une étude et un projet. Il y a d'une part, mettre un empierrement pour limiter justement cet 

envasement. Ceci a déjà été mis en œuvre par la Région. L'idée est d'avoir un dossier prêt pour pouvoir le 

rentrer par exemple dans d'autres futurs appels à projet type Life Belini. Les expropriations dont on parle c'est 

parce que, dans le cadre du premier projet de la sucrerie, ils avaient imaginé de faire là les bassins de 

décantation de la sucrerie. Ils ont donc cherché qui était propriétaire des terrains. Ces terrains appartiennent au 

SPF qui a choisi de les mettre en vente. Si un privé achetait ces terrains, ça poserait des problèmes pour 

l'accessibilité du port de plaisance du SNEF YACHTING. L’achat de l’ensemble des terrains, c'est parce que 

la procédure doit porter sur l'ensemble et permettra aussi de résoudre des problèmes de coulées de boue et donc 

d'envasement au bief et d'autres choses qui arrivent dans la branche de Bellecourt qui peuvent être source de 

pollution des eaux de baignade. 

Monsieur CARPIN remercie Madame POLL mais précise qu'elle n'a pas répondu à la question. A combien 

va s'élever l'expropriation, a-t-on déjà un montant ? Pour les travaux qui seront faits après le bassin de 

décantation, des choses pareilles, qui va être la maître d'ouvrage ? 

Madame POLL répond que pour l'expropriation, la valeur des terrains été estimée à 13.000 euros d'où l'offre 

qui a été faite. C'était une vente publique et donc la Commune a accepté de surenchérir jusque 20.000 euros 

parce que c'est une estimation du prix d'achat plus les frais d'expropriation donc on va être de l'ordre de 20.000 

euros globalement pour l'expropriation. Pour les aménagements, c'est un dossier qui date et elle ne saurait pas 

annoncer un montant comme ça. Il y a eu une estimation mais encore une fois le projet est plutôt d'avoir un 

dossier prêt pour le rentrer dans le cadre de subsides d'aménagements le long du canal. 

Monsieur CARPIN confirme que c'est subsidié et remercie Madame POLL. 

 

************ 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu l’article 16 de la Constitution Belge ; 

  

 Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu le décret du 22 novembre 2018 relatif à la procédure d'expropriation ;  
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Vu la délibération du Conseil communal du 4 février 2019 chargeant le Collège communal d'entamer la 

procédure d'expropriation pour cause d'utilité publique ; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 26 février 2019 relative au démarrage de la procédure 

d'expropriation ; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 16 avril 2019 relative à la désignation d'un géomètre expert en vue 

de dresser le plan provisoire d'expropriation et le tableau des emprises ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 8 juillet 2019 approuvant provisoirement le plan d'expropriation 

ainsi que le tableau des emprises dressés par le géomètre expert WOLF en date du 28 mai 2019 relatifs à la 

procédure d'expropriation pour cause d'utilité publiques concernant les 9 parcelles situées "Bassin de 

Bellecourt" ;  

  

Vu la délibération du Collège communal du 26 novembre 2019 relative au lancement de l'enquête publique 

pour une durée de quinze jours relatif à l'expropriation des 9 parcelles situées 'Bassin de Bellecourt" ; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 23 décembre 2019 relative à la clôture de l'enquête publique 

susmentionnée ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 20 janvier 2020 relative à l'approbation définitive du plan 

d'expropriation ainsi que du tableau des emprises dressés par le géomètre expert WOLF ; que ladite 

délibération charge le Collège communal d'envoyer le dossier au Gouvernement ; 

  

Considérant que l'article 16 de la Constitution prévoit que «Nul ne peut être privé de sa propriété que pour 

cause d'utilité publique, dans les cas et de la manière établis par la loi, et moyennant une juste et préalable 

indemnité» ; 

  

Considérant le plan provisoire d'expropriation et le tableau des emprises dressés par le géomètre expert WOLF 

en date du 28 mai 2019 ;  

  

Considérant que le Collège communal a envoyé les documents au Gouvernement wallon ; 

  

Considérant le courrier reçu en date du 9 mars 2020 du SPW demandant des documents/informations 

complémentaires : 

  

• une délibération du Conseil communal décrivant le but d'utilité publique et approuvant le plan 

d'expropriation se basant sur la nouvelle procédure d'expropriation ; 

• le but d'utilité publique ainsi qu'une description des effets et retombées et l'analyse des éventuelles 

alternatives au projet. 

  

Considérant que les services Juridique et Environnement ont refait l'exposé des motifs justifiant l'utilité 

publique d'exproprier les 9 parcelles ; 

  

Considérant l'exposé des motifs arrêté par le Conseil communal, ainsi que ses annexes. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Approuve définitivement le plan d’expropriation ainsi que le tableau des emprises dressés par le géomètre 

expert WOLF en date du 28 mai 2019 relatifs à la procédure d'expropriation pour cause d'utilité publique 

concernant les 9 parcelles situées "Bassin de Bellecourt".  
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Article 2 
  

Approuve l'exposé des motifs ci-annexé à la présente délibération.  

  

Article 3 
  

Charge le Collège communal d'envoyer le dossier au gouvernement. 

 

 

 

3. Commission communale d'Accueil - Autorisation de la tenue des réunions en vidéoconférence 

 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu le décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 mars 2021 la tenue des réunions des organes 

communaux et provinciaux ; 

  

Vu le décret du 31 mars 2021 modifiant le décret du 1er octobre 2020 prolongeant jusqu'au 30 septembre 2021 

l'organisation des réunions des organes communaux et provinciaux ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 14 septembre 2020 relative à la tenue des réunions de la 

Commission Communale d'Accueil en visioconférence jusqu'au 31 mars 2021 ; 

  

Considérant que Madame Muriel DONNAY, Présidente de la Commission Communale d'Accueil, sollicite la 

tenue des réunions de la Commission en visioconférence ; 

  

Considérant dès lors qu'il y a lieu de demander l'autorisation de la présente assemblée. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article unique 
  

Autorise la tenue des réunions de la Commission Communale d'Accueil en visioconférence jusqu'au 

30 septembre 2021. 

 

 

 

4. Commission communale de la Transition écologique - Autorisation de la tenue des réunions 

en vidéoconférence 

 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu le décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 mars 2021 la tenue des réunions des organes 

communaux et provinciaux ; 

  

Vu le décret du 31 mars 2021 modifiant le décret du 1er octobre 2020 prolongeant jusqu'au 30 septembre 2021 

l'organisation des réunions des organes communaux et provinciaux ; 

  

Considérant que Madame Anne BARBIOT, Présidente de la Commission Communale de la Transition 

écologique, sollicite la tenue des réunions de la Commission en visioconférence ; 
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Considérant dès lors qu'il y a lieu de demander l'autorisation de la présente assemblée. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article unique 
  

Autorise la tenue des réunions de la Commission Communale de la Transition écologique en visioconférence 

jusqu'au 30 septembre 2021. 

 

 

 

5. Commission communale des Finances - Tenue des réunions en visioconférence 

 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu le décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 mars 2021 la tenue des réunions des organes 

communaux et provinciaux ; 

  

Vu le décret du 31 mars 2021 modifiant le décret du 1er octobre 2020 prolongeant jusqu'au 30 septembre 2021 

l'organisation des réunions des organes communaux et provinciaux ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 29 octobre 2020 relative à la tenue des réunions de la Commission 

communale des Finances en visioconférence jusqu'au 31 mars 2021 ; 

  

Considérant que Monsieur Michel CHARLIER, Président de la Commission communale des Finances, 

sollicite la tenue des réunions de la Commission en visioconférence ; 

  

Considérant dès lors qu'il y a lieu de demander l'autorisation de la présente assemblée. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article unique 
  

Autorise la tenue des réunions de la Commission communale des Finances en visioconférence jusqu'au 

30 septembre 2021. 

 

 

 

6. Commission communale des Affaires générales - Tenue des réunions en visioconférence 

 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu le décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 mars 2021 la tenue des réunions des organes 

communaux et provinciaux ; 

  

Vu le décret du 31 mars 2021 modifiant le décret du 1er octobre 2020 prolongeant jusqu'au 30 septembre 2021 

l'organisation des réunions des organes communaux et provinciaux ; 

  

  



  

Conseil communal du 26 avril 2021 – PV 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 29 octobre 2020 relative à la tenue des réunions de la Commission 

communale des Affaires générales en visioconférence jusqu'au 31 mars 2021 ; 

  

Considérant que Monsieur Michel SCHEYS, Président de la Commission communale des Affaires générales, 

sollicite la tenue des réunions de la Commission en visioconférence ; 

  

Considérant dès lors qu'il y a lieu de demander l'autorisation de la présente assemblée. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article unique 
  

Autorise la tenue des réunions de la Commission communale des Affaires générales en visioconférence 

jusqu'au 30 septembre 2021. 

 

 

 

7. Commission communale des Sports - Autorisation de la tenue des réunions en 

vidéoconférence 

 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu le décret du 1er octobre 2020 organisant jusqu'au 31 mars 2021 la tenue des réunions des organes 

communaux et provinciaux ; 

  

Vu le décret du 31 mars 2021 modifiant le décret du 1er octobre 2020 prolongeant jusqu'au 30 septembre 2021 

l'organisation des réunions des organes communaux et provinciaux ; 

  

Considérant que Madame Sylvia DETHIER, Présidente de la Commission Communale des Sports, sollicite la 

tenue des réunions de la Commission en visioconférence ; 

  

Considérant dès lors qu'il y a lieu de demander l'autorisation de la présente assemblée. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article unique 
  

Autorise la tenue des réunions de la Commission Communale des Sports en visioconférence jusqu'au 

30 septembre 2021. 

 

 

 

8. Application FixMyStreet Wallonie - Be Wapp 

 

 

Monsieur DUJARDIN explique le point.  

Monsieur SCHEYS demande si la photo dont Monsieur DUJARDIN parle va donner automatiquement les 

coordonnées GPS.  

Monsieur DUJARDIN répond que la photo sera automatiquement géolocalisée. Ça permet donc d’identifier 

via une cartographie la localisation du problème qui a été identifié. Un des avantages également de ce type de 

signalement, c’est que ça permettra également au service Travaux de connaître le type de difficultés mais aussi 

la quantité de déchets à laquelle ils vont être confrontés et donc ça permet une intervention qui est plus 

efficace. A ce jour, on constate qu’il y a un certain nombre de signalements qui sont réalisés par les réseaux 
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sociaux et donc un certain nombre d’informations qui se perdent car évidemment sur les réseaux sociaux, les 

informations sont assez éphémères. Ici, tout est vraiment centralisé, géolocalisé et donc ça permettra vraiment 

de faciliter l’intervention et le suivi des signalements.  

Monsieur SCHEYS demande si en plus de la photo, il faudra ajouter un commentaire ou est-ce que la photo 

est explicite.  

Monsieur DUJARDIN répond que l’on devra introduire une photo et préciser le type d’incivilité qui est 

identifiée. Il y a également la possibilité de laisser un commentaire complémentaire et donc toutes les 

informations qui sont jugées utiles pourront être transmises au service Travaux.  

Monsieur SCHEYS remercie l’Echevin. 

 

************ 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et notamment l’article L1122-30 ;  

  

Vu la délibération du Collège communal du 29 juillet 2019 approuvant la version finalisée du Plan Stratégique 

Transversal (PST) 2018-2024 ; 

  

Considérant la fiche 5.1.4. « Améliorer les outils informatiques à destination du public » du PST 2018-2024 ; 

  

Considérant la fiche 2.4.1 « Poursuivre la campagne BEWAPP » du PST 2018-2024 ; 

  

Considérant qu’un Plan Local Propreté (PLP) est en cours de rédaction ; 

  

Considérant que la candidature de la commune de Seneffe au projet "Communes pilotes Wallonie cyclable" a 

été retenue ; 

  

Considérant la propreté publique comme un enjeu sociétal complexe qui nécessite l’implication et la 

collaboration de tous, à tous les niveaux ; 

  

Considérant que l’ASBL Be WaPP s’inscrit en tant que catalyseur d’actions avec comme objectif la réduction 

significative des déchets sauvages et dépôts clandestins dans l’espace public avec pour conséquence, une 

amélioration du vivre-ensemble, de l’attractivité de la Région, la préservation de l’environnement et une 

diminution des coûts sociétaux liés au maintien de la propreté publique ; 

  

Considérant qu’à cette fin, l’ASBL Be WaPP a pour ambition de favoriser le dialogue et les échanges 

constructifs avec l’ensemble des acteurs concernés, de dynamiser et encadrer les efforts des différentes parties 

prenantes impliquées dans le maintien de la propreté publique, de partager les bonnes pratiques et encourager 

leur mise en oeuvre, de mener des campagnes de sensibilisation, de développer des actions spécifiques de 

terrain, d’inciter à l’innovation et la modernisation de la gestion de la propreté publique ; 

  

Considérant qu’à ce titre, l’ASBL Be WaPP a réalisé un développement informatisé sous le nom de « 

FixMyStreet Wallonie » constitué d’une part, d’une application smartphone, fonctionnant sous Android et iOS, 

permettant d’effectuer un signalement (localisation et description) de problèmes de malpropreté rencontrés 

dans l’espace public et d’autre part, un portail d’administration ; 

  

Considérant que l’application et l’accès au site sont gratuits tant pour les communes wallonnes que pour leurs 

citoyens ; 

  

Considérant que, pour accroître l’attractivité d’utilisation du dispositif, l’ASBL Be WaPP a intégré d’autres 

catégories de signalement que ceux spécifiques à l’amélioration de la propreté publique, qu’il est possible de 

signaler les problèmes de propreté mais aussi différents problèmes comme nid de poule, éclairage public 

défectueux, besoins des cyclistes… ; 
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Considérant que la Commune est libre de choisir les catégories de signalements qu’elles souhaitent monitorer ; 

  

Considérant qu’une passerelle informatique permet désormais à FixMyStreet Wallonie de communiquer avec 

les logiciels ATAL et 3P ; 

  

Considérant que l’utilisation de Fix My Street est un des critères pour obtenir le label ‘Commune Propre’ ainsi 

que vivement conseillée dans le cadre du projet "Communes pilotes Wallonie Cyclables" ; 

  

Considérant que l’application Fix My Street répond à l’attente des citoyens et des services communaux. 

 

Décide, à l’unanimité : 
  

Article 1 
  

Approuve la convention de collaboration dans le cadre de l’utilisation du FixMyStreet Wallonie ci-annexée 

avec l’ASBL Be WaPP ayant son siège social Chaussée de Liège 221, 5100 Namur (Jambes). 

  

Article 2 
  

Transmet celle-ci à l’ASBL Be WaPP. 

 

 

 

9. Désignation d'un nouveau fonctionnaire sanctionnateur provincial 

 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu la loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives ; 

  

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et notamment l’article 1122-33 ; 

  

Vu le décret du 5 juin 2008 relatif à la recherche, constatation, poursuite, répression et mesures de réparations 

des infractions en matière d’environnement ; 

  

Vu le décret du 06 février 2014 relatif à la voirie communale ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 21 octobre 2015 décidant de passer avec la Province de Hainaut, 

une convention relative à la mise à disposition de la commune d’un fonctionnaire provincial en qualité de 

Fonctionnaire sanctionnateur ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 21 octobre 2015 désignant les Fonctionnaires sanctionnateurs 

provinciaux pour la commune de Seneffe ; 

  

Vu la délibération du Conseil communal du 7 octobre 2019 désignant Monsieur Franck NICAISE, juriste ayant 

pris ses fonctions au sein du bureau provincial des Amendes Administratives communales suite à l’avis positif 

du Procureur du roi Division de l’arrondissement judiciaire du Hainaut conformément à l’article 1§6 de l’AR 

du 21 décembre 2013 fixant les conditions de qualification du Fonctionnaire sanctionnateur, en tant que 

Fonctionnaire sanctionnateur provincial pour la commune de Seneffe ; 

  

Considérant le courrier du 13 janvier 2020 de Monsieur Philippe de SURAY, Fonctionnaire sanctionnateur ; 

  

Considérant que ledit courrier invite le Conseil communal à désigner Madame Ludivine BAUDART ; 
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Considérant que Madame Ludivine BAUDART, juriste, a pris ses fonctions au sein du bureau provincial des 

Amendes Administratives communales suite à l’avis positif du procureur du roi Division de l’arrondissement 

judiciaire du Hainaut conformément à l’article 1§6 de l’AR du 21 décembre 2013 fixant les conditions de 

qualification du Fonctionnaire sanctionnateur ; 

  

Considérant qu’il y a lieu de désigner Madame Ludivine BAUDART, juriste, en tant que Fonctionnaire 

sanctionnateur provincial pour le compte de la commune de Seneffe. 

 

Décide, à l’unanimité : 
  

Article 1 
  

Désigne Madame Ludivine BAUDART, juriste en tant que fonctionnaire sanctionnateur provincial pour la 

commune de Seneffe dans le cadre de l’application de : 

  

- la Loi du 24 juin 2013 relative aux sanctions administratives communales (Loi SAC) en ce compris les 

infractions en matière de stationnement et arrêt ; 

- le Décret du 5 juin 2008 relatif à la recherche, la constatation, la poursuite, la répression et les mesures de 

réparation des infractions en matière d’environnement ; 

- le Décret du 6 février 2014 relatif à la Voirie communale. 

  

Article 2  
  

Transmet la délibération à la Direction générale Supracommunalité de la province du Hainaut, Bureau 

provincial des Amendes Administratives communale, avenue Général de Gaulle 102, Delta – annexe, à 7000 

Mons. 

 

 

 

10. Fabrique d'église Saint-Martin de Petit-Roeulx-Lez-Nivelles - Compte pour l'année 2020 - 

Approbation 

 

 

Monsieur DUJARDIN explique le point. 

Madame POLL ajoute qu’en ce qui concerne les chiffres reçus par les Conseillers, il y a lieu de corriger le 

montant de 8.089,84 euros qui a été repris erronément dans recettes extraordinaires et dans dépenses 

extraordinaires. Il faut corriger par conséquent 5 montants : 

• Diminuer les recettes extraordinaires de ce montant 

• Diminuer le total des recettes extraordinaires de ce montant 

• Augmenter les dépenses extraordinaires de ce montant 

• Augmenter le total des dépenses extraordinaires de ce montant 

• Le total recettes moins le total dépenses est modifié également par cette écriture technique 

 

************ 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu les dispositions du Décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’églises, notamment 

ses articles 92 à 103 ; 

  

Vu la loi du 04 mars 1870 sur le temporel des cultes, notamment les articles 1 à 4 ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation, notamment les articles L1122-30 - L 1321-1 – L 

3111-1 et L 3162-1; 
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Vu le décret du 13 mars 2014, modifiant le Code de la Démocratie Locale et de la décentralisation ainsi que 

diverses dispositions relatives à la tutelle sur les actes des établissements chargés de la gestion du temporel des 

cultes reconnus ; 

  

Vu le compte 2020 de la Fabrique d’église Saint-Martin de Petit-Roeulx-Lez-Nivelles arrêté par le Conseil de 

Fabrique en séance du 23 mars 2021 ; 

  

Vu la décision du Collège communal du 13 avril 2021 proposant au Conseil communal d’approuver le compte 

2020 de la Fabrique d’église Saint-Martin de Petit-Roeulx-Lez-Nivelles tel que modifié et approuvé par 

l'Evêché ; 

  

Considérant la modification apportée par l'Evêché, selon un accord pris entre la Commune et 

l'Evêché, d'inscrire une dépense de 8.089,84 euros en dépenses extraordinaires relative à un exercice antérieur 

et ce, suite au report de cette somme (différence entre le résultat comptable de 30.680,64 euros et le résultat 

financier de 22.590,80 euros) d'année en année à partir de 2014 lors du passage au programme "Religiosoft" ; 

  

Considérant qu’aucune anomalie n’a été constatée sur base des documents reçus. 

 

Décide, par 17 voix pour et 4 abstentions (groupe PS) : 
  

Article unique 
  

Approuve le compte 2020 de la Fabrique d’église Saint-Martin de Petit-Roeulx-Lez-Nivelles aux montants 

suivants : 

  

  Budget 2020 Compte 2020 Compte 2020 

  fabrique fabrique Evêque 

   07/08/2019 23/03/21 29/03/21 

BALANCES       

TOTAL - RECETTES       

Recettes ordinaires totales (chapitre I) 9.155,45 8.802,79 8.802,79 

dont le supplément ordinaire (art. R17) 8.700,66 8.700,66 8.700,66 

Recettes extraordinaires totales (chapitre II) 11.686,78 15.195,83 15.195,83 

dont l'excédent de l'exercice précédent (art. R19) 5.186,78 8.695.83 8.695.83 

TOTAL GÉNÉRAL DES RECETTES 20.842,23 23.998,62 23.998,62 

TOTAL - DÉPENSES       

Dépenses ordinaires (chapitre I) 8.845,89 3.922,58 3.922,58 

Dépenses ordinaires (chapitre II-I) 5.496,34 2.846,73 2.846,73 

Dépenses extraordinaires (chapitre II-II) 6.500,00 6.493,11 14.582,95 

dont le déficit de l'exercice précédent (art. D51) 0,00 0,00 0,00 

TOTAL GÉNÉRAL DES DÉPENSES 20.842,23 13.262,42 21.352,26 

TOTAL (RECETTES - DÉPENSES) 0,00 10.736,20 2.646,36 

 

 

 

11. Dotation communale 2021 pour la Zone de secours - Approbation 

 

 

Madame POLL explique le dossier. 

Monsieur SCHEYS pense qu’il serait intéressant, pour le public qui les suit, d’avoir les chiffres et les 

évolutions de ces 2-3 dernières années pour se rendre compte effectivement de cet impact budgétaire. 

Madame POLL répond qu’elle n’a pas tous les chiffres ici mais avant le passage en zone en 2014, quand la 

Commune versait sa contribution à la Ville de La Louvière, la contribution était le résultat d’un calcul et on 

était à plus de 900.000 euros.  Depuis il y a une diminution car les Provinces interviennent dans le financement 

et en 2021 à raison de 30% de la part totale versée par les Communes. La clé de répartition qui était utilisée 

préalablement dans le calcul de notre contribution à la Ville de La Louvière avait une part importante liée aux 
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risques et aux entreprises Seveso qui sont sur notre territoire. Cette part du risque est moins importante dans 

la clé actuelle, ce qui semble tout à fait justifié dans le sens que la Commune de Seneffe a une recette pour 

certaines de ces entreprises mais n’a pas de recettes liées au fait qu’elles soient Seveso. Au contraire, les 

entreprises Seveso versent un fond Seveso qui est directement versé à la zone ce qui permet d’acheter du 

matériel Seveso. Donc le fait d’avoir sur notre territoire des entreprises Seveso n’amène pas de recettes 

supplémentaires à la Commune. La participation va bien directement déjà à la zone et donc par le fait que la 

clé actuelle accorde un poids moins important aux risques et par le fait que la Province intervient, ça permet 

une diminution de la dotation. 

Monsieur SCHEYS remercie la Bourgmestre pour les explications. 

 

************ 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu le Code de la démocratie Locale et de la Décentralisation et, notamment les articles L 1312-2 et L 1321-1 ; 

  

Vu la circulaire budgétaire relative à l’élaboration des budgets des communes et des CPAS de la Région 

wallonne pour l’année 2021 ; 

  

Vu la circulaire budgétaire du 17 juillet 2020 à destination des Communes dans le cadre de la reprise 

du financement communal des zones de secours ; 

  

Vu la délibération du 31 mars 2021 du Conseil de la Zone de Secours Hainaut Centre fixant les dotations 

communales pour l’année 2021 ; 

  

Considérant qu'à partir de l'exercice 2021, la recette relative aux 10% du Fonds des provinces sera 

comptabilisée dans les recettes du budget de la zone de secours ;  

  

Considérant qu’il y a lieu de supprimer l’intervention provinciale prévue initialement dans le budget 

communale (138.238,00 euros) et d’ajuster la dotation communale versée à la Zone de Secours Hainaut Centre 

(502.102,00 euros contre 582.587,42 euros) ; 

  

Considérant que ces modifications seront incorporées dans la modification budgétaire n°1/2021 ;  

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Approuve le montant de la dotation de la Commune de Seneffe dans le budget de la Zone de Secours Hainaut 

Centre, pour l’exercice 2021, pour un montant de 502.102,00 euros. 

  

Article 2 
  

Transmet la présente au Conseil de la Zone de Secours. 

 

 

 

12. Fourniture et pose de stores/tentures dans les écoles - Approbation du CSCh, des conditions 

et mode de passation de marché 

 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 
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Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 euros) ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à 

la tutelle ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

  

Considérant le Cahier Spécial des Charges n° TRA 49/2021 relatif au marché “Fourniture et pose de 

stores/tentures pour les différentes écoles de l'entité” ; 

  

Considérant que ce marché est divisé en lots : 

   

• Lot 1 (Ecole de FELUY - Salle de gymnastique - Chaussée de Familleureux 12) ; 

• Lot 2 (Ecole de Seneffe - Rue Buisseret 13). 

  

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 40.000,00 euros, TVA comprise ; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, 

article 722/744-51 (n° de projet 20210049) ; 

  

Considérant l'avis rendu par la Directrice financière. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Approuve le Cahier Spécial des Charges n° TRA 49/2021 et le montant estimé du marché “Fourniture et pose 

de stores/tentures pour les différentes écoles de l'entité”. Les conditions sont fixées comme prévu au Cahier 

Spécial des Charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 

40.000,00 euros, TVA comprise. 

  

Article 2 
  

Passe le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

  

Article 3 
  

Finance cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 722/744-51 (n° 

de projet 20210049). 

 

 

 

13. Marché conjoint des assurances - Commune & CPAS - 2022 à 2025 - Approbation du CSCh, 

des conditions et du mode de passation 

 

 

Le Conseil, en séance publique, 
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Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l'article 36 et l'article 57 ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à 

la tutelle ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Considérant le Cahier Spécial des Charges n° ASS 01/2021 relatif au marché “Marché conjoint des assurances 

- Commune & CPAS - 2022 à 2025” établi par la Cellule marchés publics ; 

  

Considérant que ce marché est divisé en : 

•  Lot 1 Assurances dommages matériels ; 

•  Lot 2 Assurance Responsabilité civile ; 

•  Lot 3 Assurances Accidents ; 

•  Lot 4 Assurance automobiles ; 

•  Lot 5 Assurance "Assistance voyages" ; 

•  Lot 6 Assurance Tous Risques Chantiers. 

  

Considérant que le montant global estimé de ce marché s'élève à 1.500.000,00 € (4 ans) ; 

  

Considérant que ce marché sera attribué pour une période d’un an (du 1er janvier au 31 décembre 2022), 

renouvelé annuellement, par tacite reconduction, pour une période maximum de 3 x 1 an (4 ans au total) ; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

  

Considérant que cette estimation dépasse les seuils d'application de la publicité européenne ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget 2022 - Service Ordinaire de 

l'Administration et du C.P.A.S. et au budget des exercices suivants; 

  

Considérant l'avis de légalité remis par la Directrice financière. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Approuve le Cahier Spécial des Charges n° ASS 01/2021 et le montant estimé du marché “Marché conjoint 

des assurances - Commune & CPAS - 2022 à 2025”, établis par la Cellule marchés publics. Les conditions 

sont fixées comme prévu au Cahier Spécial des Charges et par les règles générales d'exécution des marchés 

publics. Le montant estimé s'élève à 1.500.000,00 € (4 ans). 

  

Article 2 
  

Passe le marché par la procédure ouverte. 
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Article 3 
  

Complète et envoie l'avis de marché au niveau national et européen. 

  

Article 4 
  

Finance cette dépense par le crédit inscrit au budget 2022 - Service Ordinaire de l'Administration et du C.P.A.S. 

et au budget des exercices suivants. 

 

 

 

14. Désignation d'un auteur de projet pour la construction d'une annexe à l'école de Petit-Roeulx-

Lez-Nivelles et le réaménagement du bâtiment existant - Approbation CSCh, conditions et 

mode de passation 

 

 

Madame DONNAY explique le point.  

Monsieur CARPIN demande à Madame DONNAY si les 64.000 euros dont elle parle concerne bien l’étude 

et pas le bâtiment.  

Madame DONNAY confirme qu’il s’agit de 64.000 euros pour l’étude.  

Monsieur CARPIN trouvait bizarre la cession d’un terrain par un promoteur immobilier. Il a vérifié dans le 

CoDT et c’est une bizarrerie qui existe. Il attire l’attention du Collège que ce terrain ne peut être qu’à usage 

public, d’utilité publique. Le Conseiller voudrait savoir quelle va être l’évaluation budgétaire de cette école et 

comment va-t-elle être financée parce que les finances communales ne sont pas extensibles.  

Madame DONNAY ne sait pas communiquer une estimation du budget, elle n’a pas d’idée.  

Madame POLL ajoute que, par rapport aux subsides, dans le cadre des appels à projet pour les PPT, fin 2020, 

la Commune a rentré le projet de Petit-Roeulx. La Commune n’a pas encore reçu la réponse sur le fait d’être 

retenu ou pas mais il y a une possibilité d’aller chercher des subsides pour ce type de projet.  

Monsieur CARPIN remercie et indique qu’il suivra le dossier. Le nouveau lotissement va amener plus de 

maisons et donc plus d’enfants et il n’est pas possible de pousser les murs. 

Madame POLL répond que l’école de Petit-Roeulx accueille des Seneffois mais aussi beaucoup de non 

Seneffois et donc une des questions qui se pose aussi est de savoir si la priorité peut être donnée aux 

Seneffois. Il semblerait que ça été fait dans d’autres écoles. Le service doit se renseigner. Madame POLL pense 

qu’il n’y a que 40% de Seneffois dans l’école.  

Monsieur CARPIN signale à Madame DONNAY qu’il va falloir relire le décret inscriptions.  

Madame DELFOSSE signale qu’ils se réjouissent de l’aboutissement de ce projet qui avait déjà été suggéré 

lors de la législation précédente. Son groupe approuve la décision d’arrêter les inscriptions en P1-P2 parce que 

Petit-Roeulx ne peut pas continuer à s’étendre indéfiniment.  

Madame POLL ajoute que la volonté est de se limiter à une classe par année primaire et par année maternelle.  

Madame DELFOSSE remercie. 

 

*********** 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 euros) ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment les 

articles L1222-3 et L1222-4 relatifs aux compétences du Collège communal, et les articles L3111-1 et suivants 

relatifs à la tutelle ; 
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Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

  

Considérant que dans le cadre du permis d'urbanisation octroyé à Monsieur DECEULENEER, la Commune 

de Seneffe a imposé, pour charge d'urbanisme, la cession gratuite d'un terrain d'environ 5-6 ares, vierge, à 

prendre sur un des blocs d'appartements qui était envisagé par le projet (bloc 3) contre la limite latérale Sud-

Ouest (ancien emplacement du corps de logis de la ferme) ; 

  

Considérant que cette charge urbanistique a été calculée afin de permettre la construction d'un bâtiment annexe 

à l'école communale de Petit-Roeulx-Lez-Nivelles ; 

  

Considérant qu'à cette fin, la Commune de Seneffe lance un marché de désignation d'un auteur de projet ; 

  

Considérant le Cahier Spécial des Charges n° TRA 20/2020 relatif au marché “Désignation d'un auteur de 

projet pour la construction d'une annexe à l'école de Petit-Roeulx-Lez-Nivelles et le réaménagement du 

bâtiment existant” ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 64.000,00 euros TVAC ; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, 

article 722/73360 (n° de projet 20210024) ; 

  

Considérant l'avis rendu par la Directrice financière. 

 

Décide à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Approuve le Cahier Spécial des Charges n°TRA 20/2020 et le montant estimé du marché “Désignation d'un 

auteur de projet pour la construction d'une annexe à l'école de Petit-Roeulx-Lez-Nivelles et le réaménagement 

du bâtiment existant”. Les conditions sont fixées comme prévu au Cahier Spécial des Charges et par les règles 

générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 64.000,00 euros TVAC. 

  

Article 2 
  

Passe le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

  

Article 3 
  

Finance cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 722/73360 (n° 

de projet 20210024). 
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15. Fourniture et pose d'une main courante, de portillons et de pare ballons sur les 2 terrains du 

F.C. SNEF - Approbation du CSCh, des conditions et du mode de passation de marché 

 

 

Madame DUHOUX explique le point. 

Monsieur CARPIN demande pourquoi ces mains courantes n’ont pas été prévues dans le dossier de base car 

dans ce chantier, il y a toujours des ajouts. 

Madame DUHOUX répond que ça ne fait pas partie du marché de la nouvelle cafétéria. Ce sont deux choses 

tout à fait différentes. 

Monsieur CARPIN demande si on le savait dès le départ. 

Madame DUHOUX confirme la chose. 

 

************ 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en matière de marchés 

publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions et ses modifications 

ultérieures ; 

  

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à 

approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 139.000,00 euros) ; 

  

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses modifications ultérieures, notamment 

l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles L3111-1 et suivants relatifs à 

la tutelle ; 

  

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et ses 

modifications ultérieures ; 

  

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques et ses 

modifications ultérieures, notamment l'article 90, 1° ; 

  

Considérant le Cahier Spécial des Charges n° TRA 70/2021 relatif au marché “Fourniture et pose d'une main 

courante, de portillons et de pare ballons sur les deux terrains du F.C. SNEF ” établi par le service Travaux et 

la cellule Marchés Publics ; 

  

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 64.000 euros TVAC ; 

  

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication préalable ; 

  

Considérant que le crédit permettant cette dépense est inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, 

article 764/725-60 (n° de projet 20210070) ; 

  

Considérant l'avis rendu par la Directrice financière. 

 

Décide, à l'unanimité : 
  

Article 1 
  

Approuve le Cahier Spécial des Charges n° TRA 70/2021 et le montant estimé du marché “Fourniture et pose 

d'une main courante, de portillons et de pare ballons sur les 2 terrains du F.C. SNEF”, établis par le service 

Travaux et la cellule Marchés Publics. Les conditions sont fixées comme prévu au Cahier Spécial des Charges 

et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 64.000 euros TVAC. 
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Article 2 
  

Passe le marché par la procédure négociée sans publication préalable. 

  

Article 3 
  

Finance cette dépense par le crédit inscrit au budget extraordinaire de l’exercice 2021, article 764/725-60 (n° 

de projet 20210070). 

 

 

 

16. Autorisation d’ester en justice - Recours en annulation (et éventuellement en suspension) à 

l’encontre du permis unique octroyé à la société BALI WIND – Centrale TGV 

 

 

Monsieur RICO GRAO explique le dossier. 

Madame POLL complète les explications via un rétroplanning : le permis a été octroyé par la Région 

wallonne, la Commune a rendu un avis négatif, les deux Fonctionnaires délégué et technique ont délivré le 

permis, un recours a été déposé à la Région wallonne mais les deux Ministres n’ont pas répondu donc le permis 

a été confirmé avec la tour de 70M de haut, les rejets de CO2, le captage de l’eau dans le canal, etc. 

Monsieur RICO GRAO confirme les rejets, le captage, les nuisances paysagères, le panache de fumée, etc.   

Monsieur CARPIN pense que c’est un sujet qui va être rencontré régulièrement dans les années futures que 

ce soit à Seneffe ou autre part. C’est cette fameuse volonté des écolos de supprimer le nucléaire. Il n’est pas 

un pro-nucléaire non plus mais si nous voulons à un certain moment continuer à se développer de manière 

économique pour nos zonings notamment, et IDEA vient d’ailleurs de lancer un permis pour des éoliennes, il 

va falloir trouver des alternatives et les éoliennes, le vent ne souffle pas toujours. La Boucle du Hainaut et ici 

cette centrale vapeur sont des dégâts collatéraux d’une décision qui était faite par Ecolo depuis de nombreuses 

années de supprimer le nucléaire. Encore une fois, le Conseiller précise qu’il n’est pas pour le nucléaire mais 

il pense qu’on va peut-être un peu trop vite. Peut-être que la recherche doit se faire à un autre niveau et ce n’est 

pas au niveau de ce Conseil communal qu’on va prendre ces décisions.  

Monsieur RICO GRAO rappele qu’il y a 20 ans que la Belgique avait décidé qu’on sortirait du nucléaire et 

que les Gouvernements successifs n’ont pas tenu leur parole et on se retrouve dans une situation aujourd’hui 

avec des centrales qui n’ont pas été entretenues avec des risques. Il rappelle la motion qui a été votée au Conseil 

communal par rapport aux déchets nucléaires. Au niveau de la centrale à gaz, Monsieur RICO GRAO est 

contre et il pense que tous les écolos seneffois sont contre. Il espère de tout cœur que ça ne se fera pas. Selon 

les données que la Commune a eues, les capacités demandées étaient surestimées et donc apparemment, on 

n’aurait pas besoin de toutes les centrales annoncées au début. Peut-être qu’on n’aura pas besoin de cette 

centrale-ci et il espère de tout cœur qu’on en aura pas besoin. Et effectivement, nous avons le malheur d’être 

dans un coin où les projets qui visent à détruire notre environnement se multiplient, la Boucle du Hainaut est 

clairement l’exemple et cette centrale-ci. La multiplication d’éoliennes est assez anarchique même si on vise 

de plus en plus d’avoir des éoliennes en tout cas des parcs éoliens beaucoup plus réfléchis. Ce sont des choses 

auxquelles on doit faire attention au niveau du Collège et au niveau du Conseil. Monsieur RICO GRAO rejoint 

Monsieur CARPIN dans cette inquiétude et dans cette surveillance qu’il faut avoir quels que soient les partis 

qui sont au pouvoir et quel que soit le Gouvernement qui prend les décisions.  

Madame PECRIAUX ajoute qu’elle fera suivre à Monsieur l’Echevin la réponse à la question qu’elle adresse 

à Madame TELLIER dans le cadre justement de sa non prise de décision et quelle est ou quelle sera 

l’alternative possible pour un contexte de non pollution. Elle fera suivre, comme elle l’a déjà fait à Madame 

DONNAY, les réponses à des questions qu’elle adresse aux différents Ministres quand ça concerne 

particulièrement la Commune de Seneffe. 

Monsieur RICO GRAO remercie Madame PECRIAUX et tient juste à ajouter une information. Par rapport 

à ce dossier, tant la Commune de Seneffe que la Commune de Manage, ont rencontré les deux Ministres 

concernés directement pour justement leur signifier notre inquiétude et tous les points qui vont faire partie de 

cette d’annulation au Conseil d’Etat parce qu’on considère effectivement qu’il faut prendre des mesures. Il ne 

suffit pas seulement de voir les sujets au niveau macro, il faut voir aussi les impacts au niveau local. Il pense 

que parfois les politiciens au niveau régional ou fédéral oublient qu’il y a des personnes qui habitent près de 

toutes ces installations. En tout cas, il faut leur rappeler souvent et il faut avoir les pieds sur terre.  
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Madame POLL ajoute que si ce projet devait se faire dans la région, il y a des terrains plus adaptés que celui-

là au milieu du zoning alors que là on est vraiment à la porte d’entrée de la Commune de Seneffe juste à côté 

des habitations alors qu’on dispose de terrains qui sont moins exposés. On pointera aussi la pauvreté de l'études 

des alternatives dans ce dossier.  

Monsieur SCHEYS va dans le sens de Madame POLL en confirmant que le lieu d’implantation n’est pas du 

tout approprié. Il y a plusieurs zonings dans la Commune dans lesquels il y a de la place et ce serait un endroit 

plus idéal pour implanter cette centrale plutôt que juste à l’entrée de la Commue de Seneffe.  

Monsieur CARPIN est tout à fait d’accord avec la réflexion de Monsieur SCHEYS mais néanmoins si on ne 

la voit pas, ce n’est pas pour ça qu’elle ne va pas polluer tant l’eau que l’atmosphère qu’elle soit chez nous ou 

un peu plus loin. Le résultat est le même car l’air qu’on respire n’est pas étiqueté 7180 et à Ecaussinnes 

7190. C’est le même air. Donc, s’il est pollué à un endroit, il l’est à l’autre.  

Monsieur SCHEYS répond qu’effectivement par rapport à la pollution de l’air, qu’il soit à l’entrée de Seneffe 

ou dans le zoning, le problème sera sur ce plan-là toujours le même. Par contre, au niveau sonore, les 

incommodités, en étant dans le zoning, ne vont pas nous perturber comme elles le feront à l’entrée de la 

Commune.  

Madame POLL pense que les débats sont locaux et d’autres à d’autres niveaux de pouvoirs que nous n’allons 

pas refaire ici. 

 

************ 

 

Le Conseil, en séance publique, 

  

Vu l’article 1242-1 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 

  

Vu le décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement ; 

  

Vu le Code du Développement territorial, entré en vigueur le 1er juin 2017 ; 

  

Vu l’arrêté du gouvernement wallon du 4 juillet 2002 relatif à la procédure et à diverses mesures d’exécution 

du décret du 11 mars 1999 relatif au permis d’environnement ; 

  

Vu le permis unique octroyé du 13 octobre 2020, un permis unique a été accordé par les Fonctionnaires 

Technique et Délégué à la société BALI WIND SA - Chaussée de Huy, 120/A à 1300 Wavre pour construire et 

exploiter une centrale électrique Turbine - Gaz - Vapeur d'une puissance de 870 MWe près de la Route Baccara 

à Manage ; 

  

Vu la délibération du Collège communal du 23 octobre 2020 d’introduire un recours contre la décision des 

Fonctionnaires Technique et Délégué auprès des Ministres ayant l'Environnement et l'Aménagement du 

Territoire dans leurs compétences ;  

  

Vu le courrier du Fonctionnaire technique sur recours daté du 23 mars 2021 notifiant que les Ministres n’ayant 

pas transmis, dans le délai prescrit, leur décision, celle prise en première instance est confirmée ; 

  

Vu la décision du Collège communal du 25 mars 2021 marquant accord de principe pour introduire un recours 

en annulation, éventuellement avec demande de suspension, devant le Conseil d’Etat et sollicitant le conseil 

désigné, le cabinet d'avocats HAVET & VANHUFFEL d’analyser l’opportunité d’une demande de suspension 

devant le Conseil d’Etat ; 

  

Considérant que les Ministres n’ont pas transmis leur décision dans le délai prescrit ; 

  

Considérant que la décision prise en première instance est confirmée ; 

  

Considérant qu’un recours en annulation avec éventuellement demande de suspension pour violation des 

formes soit substantielles, soit prescrites à peine de nullité, excès ou détournement de pouvoir, peut être porté 

devant le Conseil d’Etat contre la décision par toute partie de pouvoir justifiant d’une lésion ou d’un intérêt ; 
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Considérant que le Conseil d’Etat doit être saisi, par requête écrite, signée par l’intéressé ou par un avocat, et 

ce dans les soixante jours à dater de la notification ou de la publication dudit permis ; 

  

Considérant qu’il s’agit d’une action en justice de la commune en qualité de « demanderesse ». 

 

Décide, à l’unanimité : 
  

Article unique 
  

Autorise le Collège communal à ester en justice et donc d’introduire un recours en annulation, et 

éventuellement en suspension, à l’encontre du permis unique accordé par les Fonctionnaires Technique et 

Délégué à la société BALI WIND SA - Chaussée de Huy, 120/A à 1300 Wavre pour construire et exploiter une 

centrale électrique Turbine - Gaz - Vapeur d'une puissance de 870 MWe près de la Route Baccara à Manage. 

 

 

 

17. Questions orales et questions d'actualité 

 

 

Questions orales 
  

Conformément à l'article 77 du Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil communal, voté en séance du Conseil 

communal du 14 septembre 2020, les questions orales sont posées selon l’ordre de réception de celles-ci. 

  

7 questions pour le groupe politique socialiste. 

  

La première question est posée par Madame SADELLAH pour Madame DUHOUX et concerne le carnaval. 

Une rencontre devait avoir lieu avec les services et les acteurs de notre folklore. Cette rencontre a-t-elle eu 

lieu ? Qu'en ressort-il ? 

Madame DUHOUX répond que le 30 mars une réunion a eu lieu entre les autorités communales, les groupes 

folkloriques et le Comité des Fêtes de Seneffe. A l’unanimité, il a été décidé d’annuler le carnaval vu les 

circonstances que l’on connaît actuellement. Une nouvelle rencontre aura lieu début mai. Ils se sont donnés un 

mois de réflexion pour pouvoir malgré tout mettre à l’honneur le carnaval durant cette période peut-être par 

des effigies de Gilles ou des Vis’Scançons devant la Maison communale ou par de la musique qui pourrait être 

diffusée soit par des diffuseurs soit par un char qui circulerait dans le village.  

Madame SADELLAH remercie Madame DUHOUX. 

Monsieur CARPIN souhaite intervenir sur ce point même si ce n’est pas prévu à l’ordre du jour mais c’est 

une question fondamentale.  Au niveau des jubilaires qui n’ont plus été célébrés comme il se doit depuis deux 

ans maintenant, y a-t-il quelque chose de prévu ou est-ce au stade de la réflexion ? 

Madame DUHOUX répond qu’il va de soi que recevoir autant de personnes qui fêtent leurs 50 ans de mariage 

est un grand risque donc une réflexion est faite pour pouvoir peut-être leur donner un cadeau à domicile mais 

c’est en réflexion. 

Monsieur CARPIN remercie Madame DUHOUX et s’excuse d’être intervenu mais il pense que c’est 

important que tout le monde le sache. 

Madame POLL ajoute que le Collège avait pensé postposer dans un premier temps toutes les activités (les 

Noces d’or, l’accueil des nouveaux Seneffois, etc.) mais ce n’est pas possible de tout refaire. Il y a donc d’autres 

études en cours. 

  

La deuxième question est posée par Madame SADELLAH pour Monsieur DELANNOY et concerne le pont 

de Marche (suivi). 

Petit point de la situation mensuelle. 

Monsieur DELANNOY répond que lors de la réunion de mardi, il a été dit que le décapage par hydrocurage 

de toutes les paillasses en béton de la couche superficielle du pont était terminé. Ils ont mis le béton à l’analyse 

pour voir ce qu’ils doivent utiliser pour continuer leurs travaux. Le planning est toujours dans les délais. "On 

les laisse travailler et on attend la suite". Monsieur DELANNOY espère que ça ira comme ça jusqu’au bout. 

Madame SADELLAH espère aussi et remercie Monsieur DELANNOY. 
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La troisième question est posée par Monsieur COCCODA pour Monsieur DELANNOY et concerne le 

recyparc. 

Suite à la question du mois dernier, des solutions ont-elles été envisagées ? 

Monsieur COCCODA revient sur le problème récurrent du recyparc et signale que samedi encore, malgré la 

déviation que les gens ont suivie, il y avait une file jusqu’au rond-point. Ce qui s’est passé, c’est que les 

voitures, qui ne voulaient plus aller au recyparc, passaient à côté des voitures stationnées attendant pour aller 

au recyparc. A plusieurs reprises, les voitures qui venaient en face ont dû faire marche arrière pour laisser 

passer les voitures qui venaient en contre-sens. Peut-on faire quelque chose suite à cet embarras ? 

Monsieur DELANNOY répond que les décisions de pouvoir faire quelque chose de plus conséquent sur 

terrain d’autrui, ils ne les ont pas encore parce qu’il faut du temps. Mais il signale que cette semaine-ci, les 

ouvriers communaux vont améliorer l’accès avec du produit de rabotage et également remettre une 

signalisation que les gens devront suivre pour rentrer dans le recyparc. Ça doit être fait de ces jours-ci. Il ne 

sait pas dire le jour exact mais ça doit être fait pour samedi. 

Monsieur COCCODA remercie l’Echevin. 

  

La quatrième question est posée par Madame PECRIAUX pour Madame DUHOUX et concerne le plan 

terrasse. 

Les dernières décisions du CODECO ont annoncé la réouverture des terrasses le 8 mai. Des dispositions 

particulières seront-elles prises devant nos établissements horéca afin d'agrandir leur terrasse et les soutenir 

au mieux ? D'autres mesures sont-elles prises ? 

Madame DUHOUX répond qu’une rencontre aura lieu avec les commerçants, les traiteurs et les cafetiers ce 

mercredi pour pouvoir mettre au point avec eux la meilleure façon de faire pour ouvrir les terrasses de manière 

optimale. Ils savent que les terrasses pourront s’ouvrir tant dans la cour que sur l’avant des établissements. Le 

Collège compte faire le maximum pour qu’ils puissent agrandir leurs terrasses et accueillir un maximum de 

personnes dans les règles qui sont convenues à partir du 8 mai. 

  

La cinquième question est posée par Monsieur CARPIN pour Monsieur DELANNOY et concerne le Chemin 

de la Claire Haie. 

Suivi de la demande de la citoyenne. 

Monsieur CARPIN souhaite revenir sur le souci évoqué le mois passé. Il souhaite savoir si Monsieur 

DELANNOY a déjà pris des dispositions pour faire changer le plan de circulation car il sait que ça prend un 

peu de temps de revoir la zone 50 et des choses pareilles.  Il souhaite savoir si des démarches ont déjà été 

entreprises ou pas. 

Monsieur DELANNOY précise que ce n’est pas lui qui prend la décision. C’est le service Mobilité et les 

agents ont pris contact avec Monsieur DUHOT. Normalement une rencontre devrait avoir lieu début juin ou 

courant du mois de juin. La date est fixée pour le mois de juin mais pas encore le jour. Quand ils auront fait la 

visite avec Monsieur DUHOT, ils auront une meilleure idée pour pouvoir réaliser quelque chose. 

Monsieur CARPIN remercie de suivre le dossier et lui fait confiance. 

  

La sixième question est posée par Monsieur CARPIN pour Monsieur DELANNOY et concerne les routes et 

trottoirs. 

Liste des travaux prévus pour 2021 (Cette question peut aussi être en écrit si trop vaste). 

Monsieur CARPIN Un budget a été voté en 2021 pour la réfection des routes et trottoirs. Il y a eu de grosses 

réfections sur la Rue de Tyberchamps. Il voulait savoir quelle était la liste. Il ne demande pas une liste complète 

et celle-ci peut être fournie par écrit. Mais il souhaite savoir quels sont les tous prochains projets de réfection 

de chaussées et de voiries qui vont avoir lieu. 

Monsieur DELANNOY précise qu’ils n’ont pas encore désigné l’entrepreneur. Ce sera fait au prochain 

Collège ou au suivant mais selon lui ce sera au prochain. Une fois la désignation faite au Collège, la liste des 

rues sur lesquelles les travaux doivent être faits sera fournie. Le Collège déterminera alors les priorités des 

voiries à faire sur les listes qui sont proposées par les services. A ce moment, ils pourront revenir avec les listes 

des voiries et trottoirs mais tant qu’il n’y a pas de décision prise par le Collège, il ne peut rien dire. 

Monsieur CARPIN remercie Monsieur DELANNOY et ajoute à titre d’information, comme il l’avait envoyé 

dans les questions, Madame PECRIAUX est intervenue au Parlement wallon auprès du Ministre HENRY pour 

la route nationale 59 entre Manage et Nivelles qui est en mauvais état. Il sait qu’il y a déjà eu des réparations 

mais ça va demander des travaux plus conséquents pour la remettre en état correctement et que ce soit durable. 
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Madame POLL intervient en demandant à Monsieur CARPIN s’il parle de la route nationale 27 parce que la 

route nationale 59 c’est la nationale qui vient d’Anderlues vers Ronquières. 

Monsieur CARPIN confirme qu’il parle effectivement de la route nationale 27 et que c’est surtout dans la 

tranche d’Arquennes que cette route est vraiment très abîmée et au rond-point également de la gendarmerie 

qui est justement près de la centrale à gaz, le projet en tout cas. Et donc, le Ministre a déclaré que ça ne faisait 

pas partie de ses priorités. Mais qu’il allait envoyer une équipe pour étudier ce problème et qu’il 

reviendrait. Monsieur CARPIN invite donc le Collège et plus particulièrement Monsieur RICO GRAO à 

interférer près du Ministre de sa couleur pour qu’il soit sensible à ce dossier. Il ajoute que la balle est donc 

dans le camp de Monsieur RICO GRAO. 

Monsieur RICO GRAO intervient en précisant qu’il a déjà contacté le Cabinet. Il a déjà eu des échanges et 

pas seulement par rapport à la route nationale 27 mais pour d’autres questions mobilité. Il précise que c’est 

important mais qu’il n’y a pas que ça. Maintenant, est-ce que le Cabinet suivra ou ne suivra pas … Il y a des 

priorités. Monsieur RICO GRAO invite Madame PECRIAUX à faire pression auprès du Ministre pour que la 

Commune puisse avoir une nationale 27 en état. 

Madame POLL ajoute qu’ils ont eu une réunion avec la Communauté Urbaine du Centre et l’Administration 

du SPW Routes où Madame PECRIAUX était présente aussi et le point a été évoqué. Au niveau de 

l’Administration, ils disaient qu’en effet ce n’était pas repris dans le plan Infra mais qu’ils avaient d’autres 

possibilités de subsides. Madame POLL ne se souvient plus du nom mais donc ils allaient le mettre à l’étude 

dans les mois qui viennent. 

  

La septième question est posée par Monsieur COCCODA pour Madame DUHOUX et concerne le stade 

Plennevaux. 

Démarches entreprises depuis le dernier Conseil. 

En plus de la question reçue par écrit, Monsieur COCCODA demande quand est-ce qu’on va tondre le terrain 

car ça devient impossible de s’entraîner tellement l’herbe est haute. 

Madame DUHOUX répond que pour la deuxième question, elle va transmettre au service Jardinage pour 

qu’ils prennent ça en compte. Pour l’éclairage, l’installation est vétuste et donc au niveau des luminaires, quand 

il y a beaucoup d’humidité dans l’air ambiant, il y a de la condensation qui se met dans les luminaires. C’est 

ce qui fait déclencher les fusibles. Une affiche a été mise en demandant aux utilisateurs de ne plus utiliser 

l’éclairage d’autant que pour l’instant, il n’y en a pas besoin vu que les jours rallongent. Le Collège compte 

mettre un budget en modification budgétaire pour pouvoir renouveler cette installation. C’est à l’étude et le 

dossier est en cours pour analyser le besoin de cette installation. 

Monsieur COCCODA a encore une question. Jeudi passé encore, des incivilités ont eu lieu concernant les 

poubelles, déchets dans les tribunes et tout ce qui s’en suit. De plus, il y a eu un feu qui a été allumé avec des 

branchages. 

Madame DUHOUX répond qu’il y a un panneau d’interdiction d’utiliser les lieux sans autorisation 

communale mais les temps sont ce qu’ils sont et elle imagine qu’il y a pas mal de jeunes qui vont se défouler 

là. Elle a été informée pour les poubelles. Le service Travaux allait faire le nécessaire pour évacuer les déchets. 

Monsieur COCCODA confirme que les poubelles ont bien été vidées et que les déchets ont été pris. Mais la 

semaine passée, il y a eu du feu avec des branchages. Il voulait le signaler. 

Madame DUHOUX remercie Monsieur COCCODA de l’en avoir informée car elle n’était pas au courant. 

Madame POLL ajoute qu’il est prévu, également dans le plan d’installation de caméras, que des caméras 

puissent être installées dans cette infrastructure justement pour lutter contre les problèmes de vandalisme. 

  

Questions d'actualité 
  

Conformément à l'article 77 du Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil communal, voté en séance du Conseil 

communal du 14 septembre 2020, les questions d'actualité sont posées par chaque Conseiller selon l'ordre du 

tableau de préséance. 

  

3 questions d'actualité pour le groupe politique socialiste. 

  

La première question est posée par Monsieur CARPIN et concerne le dépose-minute de l'école communale 

de Familleureux. 
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Monsieur CARPIN signale qu’il profite de poser cette question étant donné qu’il s’agit de sa Rue. Monsieur 

CARPIN revient d’abord sur la question précédente en précisant que Monsieur COCCODA utilise déjà 

FixMyStreet pour signaler les dépôts sauvages avant même la fin de ce Conseil. 

Madame POLL précise que déjà maintenant les citoyens peuvent envoyer les demandes à 

Travaux@seneffe.be. 

Monsieur CARPIN répond que Monsieur COCCODA a une ardeur d’avance mais pour revenir plus 

sérieusement à la mobilité, la circulation à Familleureux a été modifiée juste après les vacances de 

printemps. Les parents avaient reçu un courrier et les enseignants également. Il faut reconnaître que la sécurité 

devant les écoles, et ils partagent tout à fait cette volonté du service Mobilité, est une priorité, un souci majeur 

et ils le soutiennent à 100%. Le changement, puisqu’ici c’est un changement quand même radical, ne leur fait 

pas peur non plus et ne fait pas peur aux enseignants qui, depuis un an, sont mis à toutes les sauces dans 

d’autres matières. Monsieur CARPIN pense qu’ils font preuve d’une grande résilience. Il souhaite que l’on ne 

voit pas ça comme un aspect critique. Le Conseiller précise qu’en terme de mobilité, Monsieur DUJARDIN a 

rempli son contrat puisqu’il a déplacé le problème. Monsieur CARPIN demande à Madame FRANCQ s’il 

serait possible d’afficher à l’écran le plan pour que tout le monde comprenne bien. Le Conseiller précise que 

la zone de déchargement a effectivement un effet bénéfique puisqu’elle est passé de la zone de gravier, pour 

ceux qui connaissent l’endroit, à la zone de parking qui était existant. Donc, elle est beaucoup plus grande et 

beaucoup plus confortable. Les places pour décharger les enfants sont beaucoup plus sécurisées, ça il faut le 

reconnaître. La zone piétonne, l’accueil des élèves, est beaucoup plus grande, plus sécurisante. Il reste 

néanmoins des soucis et il a inscrit ça dans son cahier de questions et de réponses. Il espère qu’il aura plus de 

réponses. Il constate que le parking a été transformé en zone de déchargement sécurisée. Ça, c’est un très bon 

point. Il y a un bel espace pour les piétons. C’est un autre bon point. Pour le reste, les problèmes d’engorgement 

de la Rue Ferrer aux heures d’entrée et de sortie de l’école sont encore plus importants. Pourquoi sont-ils 

encore plus importants ? Et bien parce que tout simplement, le parking du personnel est plus petit, il y a moins 

de places et les places sont également plus petites. Donc, le membre du personnel qui n’a pas une SMART ou 

une Clio, ne peut pas rentrer dans ce parking et doit donc se garer sur la Chaussée qui elle, était habituellement 

occupée soit par des riverains soit par des parents qui se garaient là pour aller déposer leurs enfants. En terme 

de sécurité, le problème a aussi été déplacé. Le personnel, qui sort de ce nouveau parking n’a pas une visibilité 

parfaite, et quand on a des enfants qui courent sur le trottoir puisque c’est une sortie d’école, il faut le rappeler 

ça ne change rien puisqu’avant c’était les parents qui sortaient de là. Les enfants qui traversent la route vont, 

pour rentrer à l’école, soit croiser les voitures qui rentrent soit croiser les voitures qui sortent.  Avant, il n’y 

avait que les enseignants qui rentraient et donc ils savaient rentrer par le côté droit du parking et ne 

rencontraient pas de voitures qui sortaient. Il en va de même pour les enfants qui descendent du bus puisqu’il 

se gare tout en bas de l’écran sur la Chaussée et donc ils longent la première maison du plan et ils traversent 

par le passage pour piétons. Le problème est également le même. En terme de mobilité des cars, des camions 

de fournisseurs et des véhicules chargés de la collecte des déchets, ici on a ajouté les problèmes puisqu’ils ne 

savent plus manœuvrer sur le parking. Enfin, en terme de concertation, Monsieur CARPIN a demandé les PV 

de ces fameuses réunions de concertation entre le service Mobilité et l’équipe éducative et il ne les a pas reçus 

donc il considère qu’il n’y en a pas. "Comme on dit dans le film Astérix mission Cléopâtre, pas de PV pas de 

réunion, pas de réunion pas de concertation, pas de concertation pas de concertation …". Pour en venir aux 

questions, Monsieur CARPIN souhaite savoir si Monsieur DUJARDIN a fait la même évaluation que lui et le 

personnel de l’école de ces aménagements. Le Conseiller sait que l’Echevin était sur le terrain cette semaine 

car il y était aussi.  Monsieur CARPIN demande à Monsieur DUJARDIN s’il a déjà reçu la pétition des parents 

qui se prononcent contre ces aménagements et précise que le personnel de l’école avait fait une tout autre 

proposition. Il demande pourquoi cette proposition n’a pas été retenue. Il souhaiterait savoir si ce n’est 

finalement pas le personnel de l’école et les enseignants qui sont sur le terrain qui étaient à même de proposer 

des solutions. Voilà tout un ensemble de réflexions et de questions. 

Monsieur DUJARDIN remercie Monsieur CARPIN et confirme que le changement a eu lieu ce lundi à la 

reprise de l’école à la sortie du congé de printemps. Les parents et les enseignants avaient en effet été informés 

par courrier des modifications qui allaient être apportées et qui étaient le fruit d’une concertation, d’un dialogue 

et d’un projet qui était proposé au Collège par le service Mobilité. Il revient d’abord sur un premier point que 

Monsieur CARPIN a soulevé sur la question de la concertation. En effet, il n’y a pas eu de PV en tant que tel 

mais il a eu l’occasion, avec le service Mobilité, et ce n’est pas toujours simple avec le Covid, avec tous ces 

échanges parfois en vidéo, de pouvoir discuter régulièrement avec la Directrice, qui s’est faite en effet la porte-

parole de propositions qui étaient formulées par l’équipe éducative. Cette concertation a bel et bien eu lieu à 

plusieurs reprises et a donc abouti, peu avant l’envoi du courrier, à la proposition qui était formulée, à la 

mailto:Travaux@seneffe.be
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solution qui était mise en place. Pour que tout le monde comprenne bien, le grand changement tient au fait que 

le parking a été interverti avec la zone de dépose-minute non pas par simple plaisir mais parce qu’à partir du 

mois de janvier, et Monsieur DUJARDIN pense en avoir déjà fait état, il y a eu énormément de signalements 

de la part de l’école de recrudescence de comportements dangereux aux abords de l’école, qu’il y avait un suivi 

du service Police et du service Mobilité qui avaient confirmé cette recrudescence et la demande qui avait été 

formulée par l’école de pouvoir trouver une solution rapide à ce problème sachant qu’en effet il y avait des 

situations dangereuses et qu’en plus on constatait que certains parents ne respectaient pas les recommandations 

et les injonctions qui pouvaient être données pour assurer la sécurité de tous. Concernant la demande de savoir 

si l’Echevin partage le constat qui est fait, il a demandé évidemment que tout au long de la semaine dernière 

le service Mobilité puisse être présent sur place. Ils ont été sur place lundi, mardi et mercredi à la fois à l’entrée 

et à la sortie des écoles, à la fois pour analyser la situation et également pour essayer de transmettre 

l’information à tous les parents qui le souhaitaient. L’Echevin s’est également rendu sur place pour évaluer la 

situation, et pour avoir un échange à nouveau avec la Directrice, une concertation a eu lieu sur la place du 

dépose-minute. Et là, malheureusement, il n’y a pas eu de PV non plus mais il peut certifier en tout cas qu’il a 

eu l’occasion de discuter longuement avec la Directrice et de confronter les avis sur la question. Il confirme 

qu’en effet il y a des effets bénéfiques aux modifications qui ont été apportées. Le dépose-minute est plus 

efficace et c’est également reconnu par la Direction de l’école. Il est surtout efficace le matin. Il y a néanmoins 

encore des améliorations qui pourront être apportées notamment pour la sortie de l’école parce que les 

habitudes et les comportements des parents sont sensiblement différentes le matin et le soir. Il y a certains 

aménagements qui vont être apportés. Monsieur CARPIN parlait notamment de la question des 

déchargements. Il reconnait que c’est une question qui n’avait pas été identifiée au moment de la projection 

des différentes pistes et donc ce sont des améliorations qui devront être apportées. Il reste la question du 

parking des enseignants. Il ne va pas revenir sur les questions et le fait que les places sont moins larges ou plus 

larges. Il y a un désaccord et le service Mobilité dit qu’elles sont certainement aussi larges que 

précédemment. Il n’y a pas moins de place que dans l’ancien parking. Il y avait exactement 22 places. Il y en 

a toujours 22 aujourd’hui. L’objectif est de pouvoir monter ce nombre de places à 28 à brève 

échéance. Evidemment, tous les travaux ne pouvaient pas être réalisés sur la période du congé de printemps et 

ils sont donc projetés pour la période des grandes vacances. Parmi les améliorations apportées et identifiées 

lors du travail de terrain, il y a en effet le fait qu’il faut mieux signaler les places de parking pour simplement 

permettre une organisation efficace du parking et donc permettre justement que l’espace puisse être occupé et 

qu’on n’ait pas cette difficulté que certains enseignants rencontrent aujourd’hui. En ce qui concerne la pétition 

de certains parents, Monsieur DUJARDIN signale qu’il ne l’a pas reçue. Ils ont reçu un mail d’un parent 

d’élève qui signalait qu’il était mécontent de la nouvelle formule mais sans donner plus de détails. La question 

de la pétition était en effet évoquée mais il ne peut pas en dire plus car il ne l’a pas reçue. Il a reçu ce matin un 

courrier venant de l’Association des parents qui a été transmis au service Mobilité qui en fera l’analyse et qui 

en tirera évidemment toutes les conclusions nécessaires. Monsieur DUJARDIN rappelle aussi que cette 

question du dépose-minute et de l’aménagement aux abords des écoles avait déjà été abordée il y a un an et 

demi lors du dialogue, du diagnostic qui avait été mis en place au sein des écoles et que ça faisait partie en 

effet des propositions des projets qui devaient être mis en place au regard de l’évolution de la situation qui 

s’est sensiblement dégradée au cours des derniers mois. Certains voudraient que le dépose-minute soit 

supprimé en tant que tel. Parmi les demandes qui avaient été formulées au service Mobilité, il avait demandé 

que soit estimé le nombre de véhicules qui empruntent ce dépose-minute quotidiennement. Il faut s’avoir qu’il 

y a entre 60 et 75 véhicules qui empruntent le dépose-minute le matin et donc vouloir supprimer celui-ci ce 

serait rejeter ces véhicules sur la voie publique. Il faut bien se rendre compte que ces véhicules interviennent 

et arrivent auprès de l’écoles dans un espace de temps extrêmement limité que ce soit à l’entrée ou à la sortie 

scolaire. Le calcul a été fait et ça représente l’équivalent en longueur de 3 terrains de football donc c’est autant 

de difficultés en plus qui seraient rencontrées sur la Rue Ferrer. Autant de manœuvres en plus potentielles qui 

pourraient être réalisées et ce qui contreviendraient finalement à l’objectif qui a toujours été poursuivi par le 

service Mobilité et par les équipes éducatives que Monsieur DUJARDIN rappelle avoir pris soin 

d’entendre. L’objectif reste et restera toujours la sécurité des enfants aux abords des écoles. C’est le projet qui 

est mené aujourd’hui et toujours en phase d’évaluation. Il permettra des améliorations et ils ne manqueront pas 

évidemment d’être à l’écoute de tous ceux qui veulent construire avec eux un projet qui soit, il le répète au 

bénéfice de la sécurité de tous. 

Monsieur CARPIN remercie Monsieur DUJARDIN pour cette réponse complète et franche et invite Monsieur 

DUJARDIN avec le service Mobilité à reprendre contact avec l’équipe éducative qui, comme il le disait, est 

sur le terrain, sait de quoi il en ressort. Ce sont les acteurs de terrain qui doivent et, il pense que Madame 
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DONNAY ne va pas le contredire, qui connaissent la situation et il peut confirmer qu’il la vit tous les jours et 

elle n’est pas facile et ces aménagements ne les ont pas sensiblement améliorés. Monsieur CARPIN remercie 

pour toutes ces réponses. 

Monsieur DUJARDIN souhaite préciser à nouveau que ce dialogue a été mis en place il y a un an et demi. La 

volonté est vraiment de pouvoir continuer dans ce sens. Le dialogue a continué avec la Direction et le service 

Mobilité était sur le terrain tout au long de la semaine. Il rappelle qu’ils sont à l’écoute de tous ceux qui veulent 

avec eux construire ce projet. 

  

La deuxième question est posée par Monsieur CARPIN et concerne des dégradations à une boite à livres. 

Monsieur CARPIN précise qu’il ne s’agit pas de dégradations à une boite à livres expressément mais d’un 

dépose-minute à l’intérieur de l’Eglise de Seneffe. Il a eu contact avec plusieurs riverains qui se sont émus 

d’une destruction de livres par des enfants appartenant apparemment à un mouvement de jeunesse. Après avoir 

discuté avec les riverains, ceux-ci ont signalé que tous les samedis après-midi, c’est la même rengaine 

(crachats, grossièretés, détritus en tous genres, sonneries aux portes, …). Ils signalent également que 

récemment, les animateurs se sont fait livrer des pizzas à une maison mitoyenne très tard dans la soirée à une 

maison proche de leur lieu d’animation. Donc, ce n’est pas la première fois que des remarques sont faites aux 

mouvements de jeunesse quels qu’ils soient, et c’est normal c’est la chair qui pousse comme on dit. Monsieur 

CARPIN voulait savoir si Monsieur DUJARDIN était au courant des plaintes des riverains tous les samedis et 

si des démarches avaient été entreprises envers les différents mouvements de jeunesse pour leur rappeler leurs 

droits et leurs obligations. 

Monsieur DUJARDIN confirme qu’il a été informé du problème évoqué par Monsieur CARPIN qui s’est 

déroulé non pas ce samedi-ci mais le samedi précédent et qui concerne effectivement plutôt un dépose-minute 

comme il l’a dit et non pas vraiment une boite à livre qui est apposée. Il précise que c’est par un particulier et 

non pas par l’Eglise de Seneffe. Il s’agit d’un particulier tout près de l’entrée de l’école libre de 

Seneffe. Monsieur DUJARDIN a été en contact avec la Présidente du mouvement de jeunesse du Patro des 

filles de Seneffe qui a fait part de son étonnement et qui s’inquiétait des modalités de dialogue qui pourraient 

exister entre les citoyens et le mouvement de jeunesse. En effet, Monsieur DUJARDIN lui a dit qu’en premier 

il devait s’agir d’un dialogue qui doit s’ouvrir entre le mouvement de jeunesse et les riverains parce que la 

cohabitation entre le mouvement de jeunesse et les seneffois/seneffoises dans le cas présent, c’est une question 

qui se pose depuis des décennies, depuis que les mouvements de jeunesse existent. Les jeunes, évidemment, 

font ponctuellement des bêtises et Monsieur DUJARDIN pense qu’il faut, dans ce cadre-là, privilégier un 

dialogue direct et il invite vraiment les animateurs/animatrices mais également les riverains à se manifester 

auprès des mouvements de jeunesse lorsqu’ils rencontrent des difficultés. Il les a eus, sans surprise, 

extrêmement réceptifs par rapport à la problématique et ils l’ont informé tout de suite du fait qu’ils allaient 

prendre des initiatives vis-à-vis des jeunes d’abord pour rappeler les règles fondamentales en matière de respect 

des uns et des autres et rappeler aussi toute une série de règles plus précises en ce qui concerne l’occupation 

notamment de l’espace public et veiller à ce qu’il y ait un partage de cet espace dans les meilleures conditions 

possibles. Monsieur DUJARDIN signale que ses enfants fréquentent ce mouvement de jeunesse et il peut donc 

dire que l’engagement qui a été pris et c’était vraiment leur volonté initiale a été vraiment respectée et il y a 

eu un rappel des consignes et un vrai dialogue autour de ces questions. Il ajoute que ces discussions se sont 

même prolongées au-delà des mouvements de jeunesse et ont animé un certain nombre de soirées en tout cas 

chez lui. Il invite donc les riverains à prendre directement contact avec les mouvements de jeunesse s’ils ont 

un problème. Ils sont vraiment soucieux que tout se passe bien. Jusqu’à présent, il n’y a aucune démarche qui 

a été entreprise vis-à-vis des autres mouvements de jeunesse mais ils restent attentifs à pouvoir initier le même 

type de démarche que celle qui a été réalisée au cours de la semaine. 

Monsieur CARPIN remercie Monsieur DUJARDIN pour toutes ces précisions et il reconnaît que le vivre 

ensemble est un défi de tous les jours que ce soit aux abords des écoles ou lors des mouvements de 

jeunesse. "Vous et moi savons que nous comptons sur les mouvements de jeunesse. C’est quand même notre 

avenir aussi à nous tous". Il pense qu’il ne faut pas négliger l’aspect du vivre ensemble avec les citoyens 

lorsque nous avons des jeunes qui sont dans l’espace public. Il remercie pour les réponses. 

  

La troisième question est posée par Madame SADELLAH et concerne l'état du chemin menant à l'association 

"Les Amis des Animaux" à Feluy. 

Madame SADELLAH explique qu’une action est actuellement visible sur les réseaux sociaux afin que des 

travaux conséquents soient entrepris sur la route d’accès à l’ASBL Les Amis des Animaux à Feluy. Elle signale 

qu’elle s’est rendue sur place personnellement et qu’il faut avouer que ce chemin est praticable aux seuls 
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tracteurs et 4x4 tellement les trous sont énormes. Elle aimerait savoir si des réparations ont déjà été 

effectuées. Si oui, cela ne suffit pas. Des travaux plus importants sont-ils envisagés sur ce tronçon avec le 

budget 2021 ? 

Monsieur DELANNOY répond que ce chemin est devenu communal par les faits. Il est répertorié sur l’atlas 

des chemins comme un chemin de terre. Il faut se rendre à l’évidence que la Commune a plus de 220 km de 

voiries. Pour les chemins qui sont reconnus comme des voiries, la Commune essaie de les tenir le plus en ordre 

possible et le mieux possible. Ce chemin de terre est effectivement utilisé mais comme pas mal d’autres 

chemins de terre. Des réparations sont faites qui sont dignes pour les chemins de terre. Les trous sont rebouchés 

avec du produit de rabotage de macadam en temps utile. Alors maintenant ici, à la sortie de l’hiver, il est fort 

probable qu’ils ne sont pas allés aussi vite que les trous ne se sont faits. La Commune va aller reboucher les 

trous. Ça c’est un fait. Mais quant à la mettre dans les listes des voiries à réparer … Monsieur DELANNOY 

signale que sur un chemin de terre, si on doit mettre du macadam, il faut commencer par une sous-fondation, 

ensuite une fondation et 2 couches de macadam. On va se retrouver avec un budget qui va être énorme pour 

faire un chemin de terre. Il ajoute que si tous chemins de terre devaient être faits, la Commune ne s’en sortirait 

pas. 

Madame SADELLAH remercie Monsieur DELANNOY pour sa réponse mais elle l’invite franchement à se 

rendre sur place pour pouvoir constater. 

Monsieur DELANNOY répond qu’il comprend que l’on fasse savoir à la Commune qu’il y a des trous dans 

un chemin. Mais que la Commune reçoive 50 mails, il y a des limites. Il est passé lui-même dans le chemin. Il 

reconnait qu’il y a des trous. Il est tout à fait d’accord avec ça. 

Madame SADELLAH n’est pas tout à fait d’accord avec Monsieur DELANNOY quand il dit qu’il y a des 

limites, que les citoyens ne peuvent pas envoyer 50 mails. "S’il y a un problème, évidemment que les gens 

vont envoyer 50 mails". Elle ne comprend pas l’agacement de Monsieur DELANNOY. 

Monsieur DELANNOY répond qu’il a reçu une vingtaine de fois le même mail avec la même écriture d’un 

bout à l’autre par des personnes différentes. Il s’agit d’un copier/coller. Si chacune des personnes avait le 

courage d’écrire ce qu’elle a à dire, ce serait beaucoup plus intelligent. Mais ça c’est son avis à lui. 

Madame SADELLAH réagit. "Vous dites que les citoyens ne sont pas intelligents, que ceux qui vous ont 

envoyé les mails ne sont pas intelligents ? Parce qu’ils ont fait un copier/coller ?". 

Monsieur DELANNOY répond qu’il n’a pas dit qu’ils n’étaient pas intelligents. 

Madame SADELLAH confirme que c’est ce qu’il vient de dire. Elle est désolée mais elle ne comprend 

vraiment pas l’agacement de Monsieur DELANNOY. "'C'est incroyable. Les gens ont le droit d’envoyer des 

mails, des demandes de réparer des routes et peu importe qu’il s’agisse d’un copier/coller". 

Monsieur DELANNOY reprend la parole et signale que ce sera réparé par le service Travaux comme ils l’ont 

fait les autres fois.  

 

 

 


